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Question écrite n° 93261

Texte de la question

La mission d'information sur l'effet de serre vient de rendre public son rapport. Elle propose notamment d'établir
chaque année un document budgétaire spécifique « document de politique transversal » (DPT), tel que prévu
par la LOLF, sur les actions menées dans ce domaine, afin de disposer d'une vue d'ensemble des actions
menées au sein de l'État dans le domaine du changement climatique. Ce tableau de bord d'ensemble constitue
une condition importante de la cohérence et de l'efficacité de l'action de l'État en matière de lutte contre le
changement climatique. M. François Grosdidier demande à M. le ministre délégué au budget et à la réforme de
l'État de lui indiquer les perspectives de son action ministérielle s'inspirant de cette proposition parlementaire.

Texte de la réponse

La lutte contre le changement climatique constitue un objectif important de l'action gouvernementale. Elle est
mise en oeuvre par de nombreux programmes appartenant à différentes missions, à l'instar des programmes
suivants : météorologie, préventions des risques et lutte contre les pollutions ou recherche dans le domaine de
l'énergie. La proposition de la mission d'information sur l'effet de serre de l'Assemblée nationale vise à mieux
identifier les actions entreprises par l'Etat pour lutter contre le réchauffement climatique au sein d'un document
de politique transversale (DPT). Ce document, qui expose la stratégie poursuivie, les crédits associés et qui fixe
des objectifs mesurés par des indicateurs, devrait par ailleurs permettre au ministère chargé de l'environnement
d'accroître la cohérence des actions menées par les différents départements ministériels. La création d'un DPT
consacré à la lutte contre le changement climatique a été votée par le Parlement dans le cadre de la loi de
finances rectificative pour 2006 en date du 31 décembre 2006 (article 169).
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